
Nouvel outil d’estimation de la DGF à destination des communes 

Afin de vous aider à préparer votre budget, l’AMF a mis en place un outil d’estimation de la dotation 
forfaitaire de votre commune. 

Cet outil, simple d’utilisation et accessible exclusivement aux adhérents sur le site www.amf.asso.fr, 
vous permet d’obtenir une estimation du montant de la dotation forfaitaire de votre commune pour 2018 
et de comprendre son évolution. Cet outil existe également pour les EPCI et permet d’estimer la DGF 
pour 2018. 

Cet outil a fait l’objet d’une mise à jour le 14 février dernier afin d’intégrer des informations, 
communiquées par les services de l’État, ayant un impact pour la dotation d’un grand nombre de 
communes. Ces données ont permis d’affiner les estimations des communes susceptibles d’être 
concernées. Dans l’hypothèse où vous avez consulté votre estimation avant cette date, nous vous invitons 
à vous rendre à nouveau sur notre outil afin de disposer le cas échéant d’une estimation actualisée. 

Comme tous les ans, vous pourrez prendre connaissance d’ici avril du montant effectif qui vous sera versé 
par l’État via le site www.collectivites-locales.gouv.fr 

Pour toutes précisions, n’hésitez pas à prendre contact avec Claire GEKAS : 
mailto:claire.gekas@amf.asso.fr 
 


